
SNA Lectra 
 
C/o Lectra      33 bis, Rue de Carros 
23 Chemin de Marticot    33075 Bordeaux 
33611 CESTAS CEDEX 
N° d’ordre du registre d’inscription de la Mairie de Bordeaux 0400 du 13 avril 2004 
 

 
BULLETIN D’ADHESION 

 
A compléter et retourner à Sylvie CANON Lectra Cestas sous pli fermé accompagné de votre règlement 
par chèque à l’ordre du SNA LECTRA/UNSA. 
 
Je soussigné (e)  
 
Demeurant à  
 
Service    Catégorie (cadre, non cadre, agent de maîtrise) _______ 
 
Calcul du montant de la cotisation (période pleine du 1er avril n au 31 mars n+1 = 30 €) 
 

Date adhésion Part de la 
Cotisation due 

Soit Date adhésion Part de la 
Cotisation due 

Soit 

Avril, année N 100 % = 30 € 12 mois Octobre 50 % = 15 € 6 mois 
Mai 100 % = 30 € 11 mois Novembre 50 % = 15 € 5 mois 
Juin 100 % = 30 €  10 mois Décembre 50 % = 15 €  4 mois 
Juillet 75 % = 22,50 € 9 mois Janvier, année N+1 3/12ème = 7,50 € 3 mois 
Août 75 % = 22,50 € 8 mois Février 2/12ème = 5,00 € 2 mois 
Septembre 75 % = 22,50 € 7 mois Mars 1/12ème = 2,50 € 1 mois 

 
Souhaite adhérer au SNA LECTRA/UNSA et verse : 
 

 une cotisation de 30 euros pour le renouvellement de mon adhésion (1er avril au 31 mars) 
 une cotisation de 30 euros pour mon adhésion en avril, mai ou juin 
 ou ayant adhéré en ………………………, je m’acquitte de ………………………… soit ………….. mois 

 
la somme réglée ce jour représente _____________euros 
 
 
Fait à    le    Signature  
 
Si vous avez une adresse e-mail personnelle avec laquelle vous accepteriez que nous échangions, merci de 
l’indiquer  
 
Si vous êtes nouvel adhérent, voulez-vous recevoir une copie des statuts (1) ?              oui        non 
 

 En tant que nouvel adhérent, nous vous adresserons le procès-verbal de la dernière assemblée générale.  
 Toute nouvelle adhésion est à effet rétroactif au 1er jour du mois en cours au moment de l’adhésion. 
 La cotisation est déductible des impôts. Vos droits ne prendront effet qu’à réception de votre règlement. 

 
Nous rappelons que les adhérents bénéficient d’une aide juridique particulière auprès des unions régionales de l’UNSA ou d’une 
consultation gratuite auprès d’un avocat du barreau de Bordeaux. Dossier à déposer auprès d’un membre du bureau du SNA. 
 


